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Règlement d’études 

PREPARATION AU PREMIER CONCOURS D’ENTREE A L’ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE 
CONCOURS ETUDIANT
I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 : Définition  

1-1 L’année est destinée à la préparation du concours d’entrée à l’Ecole Nationale de la Magistrature. La formation proposée permet également aux étudiants d’être prêts à présenter divers concours de la fonction publique (greffier en chef, directeur de prison, conseiller d’insertion et de probation, directeur PJJ….).
1-2 – La formation est dispensée en collaboration avec la cour d’appel et le tribunal de grande instance de Grenoble.
Article 2 : Assiduité
La préparation exige une participation à temps complet aux différents entraînements, cours, séminaires ou conférences proposés. Toute absence prolongée doit être justifiée auprès du directeur de la préparation.
Article 3 : Inscription au concours
L’inscription aux concours d’entrée à l’ENM est faite individuellement par le candidat.
Il appartient aux étudiants de la préparation de vérifier qu’ils remplissent toutes les conditions d’accès aux concours projeté (cf : http://www.enm.justice.fr)

Les inscriptions doivent être déposées par le candidat auprès du procureur de la République près le tribunal de grande instance de la résidence du candidat, au moyen d'un dossier délivré par ce magistrat, dans le courant du mois de décembre de chaque année et du mois de janvier de l'année suivante (se conformer impérativement à la date de forclusion, fixée dans l'arrêté d'ouverture du concours). 

II - CONDITIONS D'ACCÈS

Article 3 : Recevabilité des candidatures
L’étudiant doit déposer à partir de mi-juin une demande de pré-inscription accompagnée des relevés de notes de son cursus universitaire et d’une lettre de motivation. Les candidats peuvent également ajouter tout autre document digne d’appuyer leur candidature (attestation de stage, contrat d’assistant de justice…).
Article 4 : Admission des candidatures
Un comité de sélection examine les dossiers et peut refuser l’inscription, après examen de ce dernier, s’il estime que le candidat n’a pas les aptitudes et les connaissances nécessaires à la préparation du concours.
III - ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS

Article 6 : Déroulement de la préparation
La préparation se déroule sur une année universitaire. Elle  comprend des enseignements théoriques, pratiques ainsi que des conférences ou séminaires assurés par des intervenants extérieurs.
Article 7 : Enseignements

7-1 La formation comprend les enseignements suivants :
	Unité 1 – Droit civil et procédure civile
	Volumes horaires


	Méthodologie de la dissertation

Actualisations 
Entraînement aux plans  

	4 heures
28 heures

50 heures

	Unité 2 -  Droit pénal général et spécial et procédure pénale
	

	Méthologie de la dissertation

Actualisations

Droit de la peine

Entraînement aux plans  :
	4 heures

8 heures

10 heures

50 heures


	Unité 3  - Organisation de l’Etat, organisation de la justice, droit public et libertés publiques
	

	- Histoire de la magistrature
- Libertés publiques

- Droit constitutionnel
- Droit administratif

	4 heures
Accès cours en ligne
Accès cours en ligne
Accès cours en ligne


	Unité 4 – Note de synthèse

	

	Méthodologie
	4 heures


	Unité 5 – Culture générale

	

	Métholologie
	4 heures

	Préparation à l’épreuve de mise en situation et d’entretien avec le jury
	32 heures

	Préparation à l’écrit (dossiers thématiques)
	60 heures

	
	

	Unité 6 – 


	

	Conférences d’actualité
	10 heures

	Unité 7 – Langues étrangères

	

	Anglais (langue obligatoire)
	40 heures

	Total 

	308 heures


7-2 Matières d’admission
A l’exception du grand oral, l’IEJ n’assure pas une préparation spécifique aux matières d’admission. Néanmoins les étudiants peuvent, dans les différentes disciplines, accéder aux cours de licence ou de 1ère année de master dispensés au sein de la Faculté de droit. 
Pour les étudiants admissibles, l’IEJ organise des séances d’actualisation dans les différentes matières d’admission et un grand oral blanc d’entraînement.
IV – DEVOIRS  ET CONCOURS BLANCS
Article 8 : Devoirs 
L’IEJ organise plusieurs devoirs d’entraînement, le samedi matin, répartis sur l’année.  Ils ont lieu dans les conditions du concours et sont toujours suivis de séances de corrigés. 
Article 9 : Concours blanc
L’IEJ organise deux concours blancs dans les matières d’admissibilité du concours et deux grands oraux blancs. Ces oraux ont lieu au palais de justice de Grenoble devant un jury composé d’enseignants et de magistrats.
V – DISPOSITIONS DIVERSES

Article 10 : Déplacements

Les étudiants pourront, dans le cadre de leur scolarité, être amenés à effectuer certains déplacements pour participer à des activités à l’extérieur des locaux de l’Université, au besoin par leurs propres moyens de transport.

Article 11 : Conférences

Les étudiants sont conviés durant l’année à différentes conférences en rapport avec le programme. 

Article 12 : Stage 

Les étudiants sont incités à effectuer des stages pendant les périodes où les activités d’enseignement sont suspendues. Ils peuvent effectuer notamment un stage d’une semaine auprès de la Cour d’Appel de Grenoble afin de se familiariser avec le monde judiciaire.
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